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Bamakor le 2 6 A0IJT 2004

Agrément d'Installateur Privé de TéIécommunications N" OO3 I 2OO4

Le Directeur du Comité de Régulation des TéIécommunîcations (GRT)

Vu lOrdonnance no 99-0431P-RM du 30 septembre 1999 régissant les
télécommunications en République du Mali ;

Vu la Loi n"01-005 du 27 février 2002 portant modification de lbrdonnance
no99-043/P-RM du 30 septembre 1999 ;

Vu le Décret n"00-226/P-RM du 10 mai 2000 déterminant les modalités de
déclaration pour létablissement de réseaux et/ou l'exploitation de
services de télécommunications soumis à déclaration ;

Vu le Décret n"00-227 du 10 mai 2000 fixant les modalités de
fonctionnement du Comité de Régulation des Télécommunications ;

accorde à :

Nom,'AD PHONE

Raison sociale ; Installateur Privé de Télécommunications

Adresse,'Immeuble Sékou Dembélé Rue 245 Porte t274 Niaréla BP : 2208
Bamako - Mali

L'agrément l'autorisant à établir et à entretenir, sur toute létendue du
territoire national, des installations privées de télécommunications dans la
limite des lois et règlements en vigueur au Mali.
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